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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Prise en charge par l'État de la destruction des nids de frelons asiatiques
Question écrite n° 10959

Texte de la question

Mme Laurence Robert-Dehault alerte Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur la prolifération préoccupante du frelon asiatique à pattes jaunes en France. Depuis plusieurs
années, cette espèce invasive connaît un développement rapide sur le territoire national. Un nid peut contenir
jusqu'à 2 000 individus, dont un quart de futures fondatrices capables de créer de nouvelles colonies. Cette
dynamique contribue à l'expansion exponentielle de l'espèce, notamment en Haute-Marne, où le nombre de nids
et d'interventions pour les détruire ne cesse d'augmenter, comme en témoignent les incidents récents ayant
entraîné des accidents graves, voire mortels, pour la population locale. Le frelon asiatique représente un
prédateur redoutable pour l'abeille domestique et participe à environ 20 % de la mortalité des ruchers. Cette
prédation affecte directement la pollinisation, mettant en péril la filière apicole et constituant un enjeu de santé
publique et de sécurité humaine. Pour réagir face à ce fléau, en mars 2025 le Gouvernement a promulgué une
loi visant à instaurer un plan national de lutte contre cette prolifération. Dans la pratique, ce sont les particuliers
ou les collectivités qui doivent financer ces interventions, chaque opération pouvant coûter entre 100 et 150
euros. Ces coûts sont particulièrement lourds pour des citoyens ou des communes qui n'ont rien demandé et ne
disposent pas toujours des moyens financiers pour y faire face. À l'occasion des débats sur la proposition de loi
visant à endiguer la prolifération du frelon asiatique et à préserver la filière apicole, le Rassemblement National,
par l'initiative du député Thimothée Houssin (député de la 5e circonscription de l'Eure) avait déposé un
amendement visant à rétablir la prise en charge, par l'État, de la destruction des nids. Il n'a malheureusement
pas pu être adopté en ce que l'amendement créait une dépense pour l'État. Ainsi, le Gouvernement est le seul à
pouvoir agir concrètement pour soulager les particuliers et les collectivités dans la lutte contre ce fléau. Face à
cette situation, particulièrement préoccupante en Haute-Marne, où les interventions se multiplient et où des
accidents tragiques se produisent, Mme la députée souhaite connaître les intentions du Gouvernement. Elle
souhaiterait savoir, en particulier, s'il compte rétablir la prise en charge par l'État du coût de destruction des nids
de frelons asiatiques, le cas échéant via un mécanisme de crédit d'impôt, afin d'alléger la charge financière des
particuliers et des collectivités tout en renforçant la lutte contre cette espèce invasive.

Texte de la réponse

La problématique du frelon asiatique à pattes jaunes constitue un enjeu majeur, tant pour la pérennité de la
filière apicole que pour la préservation de la biodiversité et la sécurité publique. Les préoccupations exprimées
par les apiculteurs dans les territoires sont pleinement prises en compte par le ministère de la Transition
écologique. À cet égard, le décret n° 2025-1377 du 29 décembre 2025, précisant les modalités d'adoption du
plan national et des plans départementaux de lutte contre le frelon asiatique à pattes jaunes, a été publié au
Journal officiel du 30 décembre 2025. Cette publication permet de lever les incertitudes réglementaires
précédemment constatées et d'établir un cadre juridique clair, harmonisé et opposable à l'ensemble des acteurs
concernés. Ce décret constitue une étape déterminante pour la mise en œuvre opérationnelle de la loi, en
encadrant les pratiques de lutte, en prévenant le recours à des dispositifs non sélectifs contraires aux objectifs
poursuivis et en structurant l'action des collectivités territoriales, en lien avec les apiculteurs et les services de
l'État. Le plan national de lutte, élaboré sur le fondement de ce décret, est en préparation. Dans ce cadre, des
échanges sont prévus avec les représentants des apiculteurs ainsi qu'avec les instituts techniques spécialisés,
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afin de partager les constats, d'évaluer les dispositifs existants et d'identifier les moyens de lutte les plus
efficaces à déployer. S'agissant des moyens financiers, la mobilisation de financements pérennes et dédiés à
cette politique publique interviendra dans le cadre de l'adoption d'un budget effectif. 
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